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§ 2. Des auteurs n'ont donc pas raison d'avancer que les caractères de roi, de magistrat, de
père  de  famille,  et  de  maître,  se  confondent.  C'est  supposer  qu'entre  chacun  d'eux  toute  la
différence  est  du  plus  au  moins,  sans  être  spécifique  ;  qu'ainsi  un  petit  nombre  d'administrés
constitueraient  le maître ;  un nombre plus grand,  le père de famille ;  un plus grand encore,  le
magistrat ou le roi ; c'est supposer qu'une grande famille est absolument un petit État. Ces auteurs
ajoutent,  en  ce  qui  concerne  le  magistrat  et  le  roi,  que  le  pouvoir  de  l'un  est  personnel  et
indépendant ; et que l'autre, pour me servir des définitions mêmes de leur prétendue science, est en
partie chef et en partie sujet.

§ 3. Toute cette théorie est fausse ; il suffira, pour s'en convaincre, d'adopter dans cette étude
notre  méthode habituelle.  Ici,  comme partout  ailleurs,  il  convient  de  réduire  le  composé à  ses
éléments indécomposables, c'est-à-dire, aux parties les plus petites de l'ensemble. En cherchant
ainsi quels sont les éléments constitutifs de l'État, nous reconnaîtrons mieux en quoi diffèrent ces
éléments ; et nous verrons si l'on peut établir quelques principes scientifiques dans les questions
dont nous venons de parler. Ici, comme partout ailleurs, remonter à l'origine des choses et en suivre
avec soin le développement, est la voie la plus sûre pour bien observer.

§ 4. D'abord, il y a nécessité dans le rapprochement de deux êtres qui ne peuvent rien l'un
sans l'autre : je veux parler de l'union des sexes pour la reproduction. Et là rien d'arbitraire ; car
chez l'homme, aussi bien que chez les autres animaux et dans les plantes, c'est un désir naturel
que de vouloir laisser après soi un être fait à son image.

C'est la nature qui, par des vues de conservation, a créé certains êtres pour commander, et
d'autres pour obéir. C'est elle qui a voulu que l'être doué de raison et de prévoyance commandât en
maître ;  de même encore que la nature a voulu que l'être capable par ses facultés corporelles
d'exécuter des ordres, obéît en esclave; et c'est par là que l'intérêt du maître et celui de l'esclave
s'identifient.

[1252b] § 5. La nature a donc déterminé la condition spéciale de la femme et de l'esclave. C'est
que la  nature n'est  pas  mesquine comme nos ouvriers.  Elle  ne fait  rien qui  ressemble à leurs
couteaux de Delphes. Chez elle, un être n'a qu'une destination, parce que les instruments sont
d'autant plus parfaits, qu'ils servent non à plusieurs usages, mais à un seul. Chez les Barbares, la
femme et l'esclave sont des êtres de même ordre. La raison en est simple : la nature, parmi eux, n'a
point fait d'être pour commander. Entre eux, il  n'y a réellement union que d'un esclave et d'une
esclave; et les poètes ne se trompent pas en disant :

Oui, le Grec au Barbare a droit de commander,

puisque la nature a voulu que Barbare et esclave ce fût tout un.

§ 6. Ces deux premières associations, du maître et de l'esclave, de l'époux et de la femme,
sont les bases de la famille; et Hésiode l'a fort bien dit dans ce vers :

La maison, puis la femme, et le boeuf laboureur.

car le pauvre n'a pas d'autre esclave que le boeuf. Ainsi donc l'association naturelle de tous les
instants, c'est la famille ; Charondas a pu dire, en parlant de ses membres, « qu'ils mangeaient à la
même table » ; et Epiménide de Crète, « qu'ils se chauffaient au même foyer ».

§ 7. L'association première de plusieurs familles, mais formée en vue de rapports qui ne sont
plus quotidiens, c'est le village, qu'on pourrait bien justement nommer une colonie naturelle de la
famille ; car les individus qui composent le village ont, comme s'expriment d'autres auteurs, « sucé
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le lait de la famille » ; ce sont ses enfants et « les enfants de ses enfants ». Si les premiers États ont
été soumis à des rois, et si les grandes nations le sont encore aujourd'hui, c'est que ces États
s'étaient formés d'éléments habitués à l'autorité royale, puisque dans la famille le plus âgé est un
véritable roi ; et les colonies de la famille ont filialement suivi l'exemple qui leur était donné. Homère
a donc pu dire :

Chacun  à  part  gouverne  en  maître
Ses femmes et ses fils.

Dans l'origine, en effet, toutes les familles isolées se gouvernaient ainsi. De là encore cette
opinion commune qui soumet les dieux à un roi ; car tous les peuples ont eux-mêmes jadis reconnu
ou reconnaissent  encore l'autorité royale,  et  les hommes n'ont  jamais manqué de donner leurs
habitudes aux dieux, de même qu'ils les représentent à leur image.

[….]

§ 13. La nature pousse donc instinctivement tous les hommes à l'association politique. Le premier qui
l'institua rendit un immense service ; car, si l'homme, parvenu à toute sa perfection, est le premier des
animaux,  il  en est  bien aussi  le dernier  quand il  vit  sans lois  et  sans justice.  Il  n'est rien de plus
monstrueux, en effet, que l'injustice armée. Mais l'homme a reçu de la nature les armes de la sagesse
et de la vertu, qu'il doit surtout employer contre ses passions mauvaises. Sans la vertu, c'est l'être le
plus pervers et le plus féroce ; il n'a que les emportements brutaux de l'amour et de la faim. La justice
est une nécessité sociale ; car le droit est la règle de l'association politique, et la décision du juste est
ce qui constitue le droit. 


